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PROCES-VERBAL 

DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

DU 03/03/2025 

Le 03 mars 2025 à dix heures, les associés se sont réunis au 1 Allée de la Grosse Borne 86400 

SAINT-SAVIOL en assemblée générale extraordinaire effectuée par convocation adressée le 10 

février 2025. 

Monsieur LOIC HENRI LORCET et Madame NOÉMIE LUCILLE GRIMAUD LORCET agissant en 
qualité d’Associés et de Gérants président la séance.   

Les gérants constatent que tous les associés sont présents ou représentés ; en conséquence, l'assemblée 

peut valablement délibérer : 

Sont Présents ou représentés : 

• Monsieur LOIC HENRI LORCET, propriétaire de 50 parts sociales, représentant 50 voix,

Associé-gérant de la société,

• Madame NOÉMIE LUCILLE GRIMAUD LORCET, propriétaire de 50 parts sociales,

représentant 50 voix, Associée-Gérante de la société

Soit au total 2 associés présents, totalisant 100 parts sociales sur les 100 composant le capital. 

Le président de l’assemblée déclare que l’assemblée est valablement constituée, elle peut donc délibérer 

et prendre toutes décisions extraordinaires. 

Le président dépose sur le bureau et met à la disposition de l'assemblée : 

• les copies des lettres de convocation,

• le texte des projets de résolutions;

Conformément aux dispositions réglementaires, le texte des résolutions, a été tenu au siège social à la 

disposition des associés où ils ont pu en prendre connaissance ou copie. 

L'assemblée sur sa demande lui donne acte de sa déclaration et reconnaît la validité de la convocation. 

Puis les associés rappellent que l'assemblée est réunie à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

- Transfert du siège social
- Modification corrélative des statuts

- Délégation de pouvoir

Personne ne demandant la parole, le Gérant met successivement aux voix les résolutions inscrites à 

l'ordre du jour. 




